
Accélérer ma transformation en ETI

REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Présentation du dispositif

Soutenir les PME industrielles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à fort potentiel de croissance, porteuses d’une
ambition
de développement destinée à en faire demain des ETI.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

?Cette aide s'adresse aux entreprises PME dont l'effectif est compris entre 11 et 249 salariés, qui relèvent de
l'industrie et des services à l'industrie.

— Critères d’éligibilité

2 M€ < CA annuel < 50 M€,
ou 2 M€ < total bilan < 43 M€,
avoir son siège social, ou à défaut l’établissement bénéficiaire de l’accompagnement support de l’aide
régionale, implanté sur le territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Les entreprises éligibles sont prioritairement des PME en croissance et réalisant déjà un CA > à 10 M€.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Sont éligibles :

les dépenses liées à l’organisation des formations collectives (8 x 2 jours), à l’animation du dispositif et au
suivi individualisé des entreprises accompagnées,
les prestations de conseil (consultant) couvrant la réalisation d’un Diag 360° et de 2 modules complémentaires.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

La prise en charge de la Région Auvergne-Rhône-Alpes est à hauteur de 45,5% de l'accompagnement-conseils
collectif et individuel. (Le prix de 37 000 € HT comprend un Diag 360°, Modules complémentaires 1 & 2
obligatoire, la Région participant donc à hauteur de 16 835 € HT).
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Ce programme relève du régime d'aide De Minimis.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

La demande doit être formulée depuis le Portail des Aides de la Région.

Critères complémentaires

Effectif d'au moins 11 salariés et de moins de 249 salariés.

Organisme

REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Siège
1 esplanade François Mitterrand
CS 20033
69269 LYON Cedex 02
Téléphone : 04 26 73 40 00

Déposer son dossier

https://aides.auvergnerhonealpes.fr/aides/#/crauraprod/connecte/F_ECO_ACC/depot/simple
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